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	COMMUNIQUÉ

30 janvier 2008
ÉTABLISSEMENTS POUR PERSONNES ÂGÉES : 

BILAN DES CONVENTIONS

V. LETARD a fait ce matin un bilan des signatures de conventions entre établissements pour personnes âgées, Etat et Départements. Son appréciation doit être nettement nuancée.
Certes, la signature de conventions a permis d’augmenter les moyens de certains établissements qui ont pu améliorer nettement la qualité de leurs prestations.

Mais pour l’immense majorité des structures, la convention a apporté de faibles moyens ne permettant pas de répondre aux exigences nouvelles et au handicap croissant des résidents.

Ainsi, l’AD-PA maintient que certains établissements ont été contraints de signer en décembre sans réels moyens supplémentaires ; L’AD-PA demande donc à l’Etat de débloquer les crédits gelés à la CNSA (Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie) pour permettre aux établissements de recruter des personnels supplémentaires.

Enfin, il importe que les autorités fassent la transparence sur les établissements indignes avec lesquels les Pouvoirs Publics n’ont pas voulu contracter et dont il faut organiser la fermeture.

L’AD-PA regroupe au plan national plus de 1800 directeurs d’établissements et services à domicile.
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